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Préambule 
 
Le projet  d’établissement de l’Ecole et du Collège Sainte Ursule est la mise en œuvre, pour un 
temps donné, de son projet éducatif et de son projet pastoral, par des actions concrètes.  

Fondé sur l’Evangile et inspiré  par le message de Sainte Angèle, le projet  d’établissement se 
veut l’expression d’une volonté commune de construire des personnes libres et responsables, 
ouvertes aux autres et capables de participer activement à la construction d’un monde plus 
fraternel et évangélique. 

Il engage la communauté éducative de Sainte Ursule à : 

- former un élève dans sa globalité 
- accompagner chaque élève dans ses besoins particuliers 
-    vivre et travailler ensemble 
- proposer la foi en Jésus Christ 

 
Notre ambition est de dispenser un enseignement exigeant et de qualité. 
 
Pour mieux répondre aux besoins et défis du monde actuel, il intègre l’utilisation et la maîtrise  
des nouveaux outils pédagogiques de communication et d’information. 

 
 

FORMER UN ELEVE DANS SA GLOBALITE 

 
« Une école de toutes les intelligences »  

(Assises de l’Enseignement catholique – décembre 2001) 
 
S’ouvrir au Monde (fiche action 1) : 
 Découverte de  l’Europe ensemble, école et collège 
 Voyages linguistiques et culturels 
 Accueil d’enfants étrangers 

 
Motiver l’élève à partir de ses richesses personnelles (fiche action 2) 
 Vivre et partager des expériences de groupe dans un milieu extérieur afin de mettre ses 

talents (sportif, artistique, culinaire…) au service des autres. 
 Organiser des temps  festifs à la découverte des talents de chacun 
 Renforcer le tutorat entre élèves : échange de savoirs, soutien… 
 Favoriser l’orientation active : BDI, stages et visites d’entreprises, DP3… 
 Développer les talents artistiques et sportifs. 
 

Former un futur citoyen (fiche action 3) 
 Les petits « savanturiers » et le développement durable  
 Conseil de vie d’école 
 Heures de vie de classe 
 Réunions de cordée 
 Formation des élèves délégués 

 
Echanger ses compétences (fiche action 4) 
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 « Tutorage » : Parrainage, Partage, Tutorat, Echanges 

ACCOMPAGNER CHAQUE ELEVE DANS SES BESOINS PARTICULIERS 

 
« Ayez le souci de toutes, les tenant présentes dans  

votre esprit et gravées dans votre cœur, une à une » (Angèle Merici – 2
ème

 legs) 

 
« Regarder la  personne comme un être fragile » 

 (Etats généraux de l’Enseignement catholique – avril 2006) 

 
Prendre en compte les difficultés et les besoins des élèves dans les apprentissages (Fiche 6A) 
 Aide aux élèves en difficultés ponctuelles d’apprentissage 
 Accueil spécifique pour les enfants non francophones (cours de Français Langue Etrangère) 
 Aide aux devoirs du soir 
 Ateliers de méthodologie au CDI 

 
Prendre en compte les difficultés et les besoins des élèves dans les comportements (Fiche 6B) 
 Contrat de suivi individuel 
 Monitorat par les conseillers d’éducation 
 Conseil d’éducation 

 

VIVRE ET TRAVAILLER ENSEMBLE 
 

« Faites en sorte de vous réunir pour échanger vos vues  
afin de pourvoir à toute chose selon que l’Esprit vous inspirera » (Angèle Merici – 7

ème
 legs) 

 
Favoriser les projets interdisciplinaires (Fiches 7) 
 Un thème/ une classe 
 Fête de l’école et du collège 

 
Favoriser les projets intercycles (Fiche 8) 
 Présenter aux élèves de cycle 1 ou 2 une lecture préparée par le cycle 3 : Illustrer et réécrire 
l’histoire cycle 1 ou 2 

 
Favoriser les projets école-collège 
 Créer des conditions favorables dans le cadre d’une commission pour l’émergence de projets 

communs 
 
Favoriser le vivre ensemble entre adultes 
 Favoriser la convivialité entre les différents personnels. 
 Organiser des temps d’information avec les parents (réunions à thème…) 
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PROPOSER LA FOI EN JESUS CHRIST 
 

«Objectifs de l’enseignement catholique : 
- Accueil sans discrimination des enfants et des jeunes dont les parents souhaitent qu’ils soient 
formés dans des établissements catholiques d’enseignement 
-  Une relation réelle et structurante avec la foi chrétienne qui demande aujourd’hui à être 
proposée à frais nouveaux »  

(Lettre aux directeurs diocésains et chefs d’établissement de l’Enseignement catholique de France – Novembre 2006) 

 
A travers une dynamique éducative référée explicitement à l’Evangile, notre établissement a 
vocation à bâtir un climat qui rend possible pour chacun une ouverture spirituelle :  
 
  par une vraie attention à la personne, 
 
  par le souci de susciter et de former des accompagnateurs qui vivent de la foi,  

  par la préoccupation permanente d’une qualité de relations, choisie et constamment relue. 

             Espace propice à des propositions de première annonce, il veut promouvoir une catéchèse 
en réponse à des demandes de baptême, de première communion eucharistique ou de 
confirmation. 
 Il s’attache à rendre possible un itinéraire de maturation, un cheminement conduisant 
spécifiquement aux 3 sacrements de l’initiation chrétienne.  
Par l’organisation d’une catéchèse explicite qui passe par l’aménagement de temps spécifiques 

dans l’emploi du temps des élèves pour la proposition de la Foi (catéchèse, aumônerie, culture 

religieuse), il répond à 3 priorités : 

 témoigner du Christ, venu nous révéler que Dieu aime chacun de nous,  
 
 fournir aux jeunes les moyens nécessaires pour vivre et grandir dans la foi et donner du 

sens à leur vie. 
 
 inviter la communauté éducative à se retrouver pour des temps de prière, de célébrations 

et d’approfondissement de la foi. 

 
 


